
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

MODERNISATION DES INSTALLATIONS DE SIGNAUX LUMINEUX 
EXISTANTES 

1. Les travaux consistent à remplacer les installations de signaux lumineux 
dont les équipements sont désuets : 

1º remise aux normes des équipements en fonction des 
normes gouvernementales : 95 000 $

2º signalisation des zones scolaires : 30 000 $

Sous-total : 125 000 $

CHAPITRE II 

AMÉLIORATION DES INSTALLATIONS DE SIGNAUX LUMINEUX 
EXISTANTES 

2. Les travaux consistent à modifier des installations de signaux lumineux 
existantes de façon à en améliorer le fonctionnement : 

1º projets du Service de l’ingénierie dans des lieux à 
déterminer ultérieurement : 75 000 $

2º équipements de contrôle : 40 000 $

3º divers équipements : 10 000 $

Sous-total : 125 000 $

CHAPITRE III 

CONSTRUCTION DE NOUVEAUX TROTTOIRS 

3. Les travaux consistent à construire de nouveaux trottoirs afin d’assurer la 
sécurité des piétons : 

1º arrondissement La Cité : 50 000 $

2º arrondissement Les Rivières : 100 000 $
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3º arrondissement Sainte-Foy – Sillery : 125 000 $

4º arrondissement Charlesbourg : 50 000 $

5º arrondissement Beauport : 125 000 $

6º arrondissement La Haute-Saint-Charles : 100 000 $

7º arrondissement Laurentien : 100 000 $

8º endroits à déterminer : 335 000 $

Sous-total : 985 000 $

CHAPITRE IV 

DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CYCLABLE 

4. Les travaux consistent à aménager des voies cyclables qui seront 
identifiées dans le cadre de la préparation du plan directeur du réseau cyclable. 

Sous-total : 1 000 000 $

CHAPITRE V 

RÉAMÉNAGEMENT DE L’INTERSECTION FORMÉE DU BOULEVARD 
RAYMOND ET DE L’AVENUE SAINT-MICHEL, ARRONDISSEMENT 
BEAUPORT 

5. Les travaux consistent à réaménager l’intersection formée du boulevard  
Raymond et de l’avenue Saint-Michel. Le projet prévoit également 
l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation des travaux : 

Sous-total : 300 000 $

CHAPITRE VI 

AMÉLIORATION DE CULS-DE-SAC, ARRONDISSEMENT 
CHARLESBOURG 

6. Les travaux consistent à compléter l’aménagement de culs-de-sac 
existants dans l’arrondissement Charlesbourg. 

Sous-total : 250 000 $
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CHAPITRE VII 

RÉAMÉNAGEMENT DU BOULEVARD PIERRE-BERTRAND – 
TRONÇON NORD, ARRONDISSEMENT LES RIVIÈRES 

7. Les travaux consistent à réaménager le tronçon du boulevard Pierre-
Bertrand situé au nord du boulevard Louis XIV. Le projet prévoit également 
l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation des travaux : 

1º honoraires professionnels : 150 000 $

2º travaux : 1 350 000 $

Sous-total : 1 500 000 $

CHAPITRE VIII 

DIVERSES INTERVENTIONS 

8. Les travaux consistent à réaliser divers projets mineurs de travaux 
routiers, de trottoirs, de pistes cyclables, d’éclairage, de signaux lumineux de 
stationnement et de signalisation et à acquérir les terrains nécessaires à la 
réalisation des projets. 

Sous-total : 250 000 $

CHAPITRE IX 

SOMMAIRE DU COÛT ET DES PÉRIODES D’AMORTISSEMENT 

9. Le sommaire du coût et des périodes d’amortissement est le suivant : 

Chapitre Description Montant Période 
d’amortissement 

I Modernisation des signaux lumineux 125 000 $ 10 ans 

II Amélioration des équipements de signaux 
lumineux 125 000 $ 10 ans 

III Construction de nouveaux trottoirs 985 000 $ 15 ans 

IV Développement du réseau cyclable 1 000 000 $ 15 ans 

V Intersection Raymond – Saint-Michel - 
acquisition 300 000 $ 15 ans 

VI Aménagement de culs-de-sac 250 000 $ 15 ans 
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VII Réaménagement boulevard Pierre-Bertrand, 
tronçon nord 1 500 000 $ 15 ans 

VIII Diverses interventions 250 000 $ 10 ans 

TOTAL : 4 535 000 $ 

 

Annexe préparée le 3 juin 2008 par : 
 
 

  ______________________________ 
  Marc des Rivières, directeur 
  Division du transport 
  Service de l’aménagement du territoire 
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